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Le salarié en arrêt de travail en raison d'accident du travail ou de maladie professionnelle ou
de maladie ordinaire est en droit d'acquérir des congés payés.

Selon la décision de la Cour de cassation du 13 septembre 2023 (n°22-17340 FPBR)Un salarié acquiert ses droits à
congés payés pendant un arrêt maladie professionnel ou non.Cette loi modifie le code du travail sur le régime

et de report des congés payés en cas de maladie 5absence de plus de 3 mois).

.Vous avez 24 avril 2026 pour réclamer vos droits non perçus. La réponse ne sera pas immédiate mais la
date de votre demande fera foi.

La Direction Gest quant à de cette obligation dans la continuité . En effet en 1 semaine 8
salariés ont fait part de leur demande de récupération de ces jours de congés récupérables. Y aura-t-il possibilité de
transférer ces jours dans le CET (compte épargne temps) ? Cela devra se discuter en national, une attente de la
mise en application.

Par calcule les droits à congés payés en jours ouvrés.

La démarche pour réclamer vos congés :

congés amputés correspondants.

Sachez que votre situation sera étudiée au cas par cas.
UNSA



-3 ans

Vous trouverez le compte rendu du dernier CSE en pièce jointe.
Bonne lecture et n'hésitez pas à nous solliciter pour plus 
d'explications.

a apporté son soutien aux consultations suivantes:

CSE mai 2024

Connectez-vous au site internet https://www.domiserve.com/cesu-efs et cliquez sur « JE COMMANDE MES CESU »

s 
concernant : matricule, date de naissance et laissez vous guider.

plein. 

Puis, recevez sur votre adresse email vos identifiants personnels de connexion qui vous permettront de commander vos 
CESU - -3 ans. 

CONNECTEZ-

Le montant de vos droits sera automatiquement calculé en fonction de votre situation. Il est actualisé chaque trimestre. 

A la fin de chaque période de commande, une fois celle-ci validée, vos CESU - -3 ans sont directement 
envoyés à votre domicile ou crédités sur votre compte CESU électronique. 

Vote POUR le projet de réorganisation de la  logistique sur le site de 
Nancy Lobau. 







 

 

 

1. Approbation des PV de la réunion du 7 Mars 2024 et du 4 avril 2024 

Approbation du PV du 07 mars exclusivement. 

       Relecture du PV du 04 avril en cours, il sera approuvé le mois prochain. 

2. Information complémentaire relative à la réunion organisée avec les équipes de prélèvement de Strasbourg sur le projet 

de changement des horaires de Médecin — EPDI sur site — Intervention de Charlotte Batt . 

Sur une période de 8 semaines , le personnel tourne en moyenne  5fois sur ce poste. Un deuxieme temps de pause est 

possible dans l’apres midi (plage horaire non définie ,mais le sera).  Si l’occupation des rdv donneurs  se poursuit  et que la 

tranche 8H-10H est remplie régulièrement , la possibilité de créer un  double poste sur ces journées sera envisagée. 

La consultation aura lieu en automne après le retex. 

 

3. Retour CSEC sur l'instruction nationale 2023 relative aux interventions d'astreinte un jour férié – 

A partir du 1er janvier 2023, l’EFS GEST a régularisé la situation en saisissant dans l’outil HQ un jour férié travaillé lorsque 

le salarié était amené à intervenir d’astreinte. Pour éviter que des erreurs  ne se reproduisent, une automatisation du jour 

férié travaillé a eu lieu dans HQ en fin d’année 2023. Un jour férié travaillé déclenche la comptabilisation d’un jour férié 

garanti et l’acquisition d’un RJFT. 

Depuis fin 2023, Il n’y a plus de manipulation manuelle, c’est automatisé avec Horoquartz. Remarque sur les jours fériés 

en Alsace :  s’assurer de la prise en compte dans HQ. 

Le CSE est intervenu auprès de l’Inspection du travail et attend son retour. 

4. Nouvelle désignation au sein de la commission SSCT suite au départ en retraite de Vincent Lorette 

SCHLESSER Chloé  est élue ce jour à bulletins secrets pour remplacer Vincent Lorette 

5. Consultation sur le projet de changement des horaires au sein du service IH DEL pour les postes de secrétariat :  

Intervention d'Alexandre Rivier SITE : NANCY 

 

Présentation faite sur CR avril 2024. 

Rappel: 

A partir du 13/05/2024: 

• Modification des horaires : décalage des horaires lorsque les 2 secrétaires sont présentes en même temps: 

•Mise en place d’un groupe de travail pré analytique et post analytique pour rationaliser les tâches effectuées  depuis le 

19/02/2024 

•   RETEX prévu en septembre 2024 

 

 

Compte-rendu  du CSE Grand-Est 

 

Jeudi 02 mai 2024 STRASBOURG 

 

ORDRE DU JOUR 

 

 

 

 

 



-nouvelle proposition: passage en journée continue pour le 2eme poste. 

 

Point reporté au CSE de mai 2024 en attente de l’intervention de Mr Rivier. 

 

6. Politique sociale, conditions de travail et d'emploi 2024 — Information sur le bilan social 

Effectifs tous contrats confondus y compris interimaires,contrat apprentissage.. 

  

2023 : Effectif temps plein 26.8  en MAD  / 700,6  en CDI 

2023 : tranche d’âge majoritaire :31-35ans pour les femmes et 46-55 ans pour les hommes 

Ancienneté : 

 

2023 : 25 démissions / 2 licenciements / 3 ruptures conventionnelles 

2023 : 35 travailleurs handicapés contre 44 en 2021 

2023 : taux d’absenthéisme :  5,7% 

 



 

 

 

Masse salariale : 

 

 

2023 : 12 accords nationaux signés entre la Direction et les représentants du personnel 

 

 

7. Politique sociale, conditions de travail et d'emploi 2024 — Consultation sur la liste des affectations du solde de la taxe 

d'apprentissage 2024 (suite à l'information du 4 avril 2024) – 12/12 votes POUR 

 

8. Consultation sur le projet de réorganisation logistique Nancy Lobau : 

 

Presentation du projet lors du dernier CSE d’avril avec affectation des differentes tâches aux differents postes logistiques 

selon les horaires. 

Le personnel est d’accord sur cette nouvelle organisation. Le CSE vote : 12/12  POUR 

 

9. Information sur l'effraction Spielmann 

En avril 2024 ,effractions sur 2 nuits par une personne extérieure de l’EFS dans le local de collation pour les collectes 

mobiles de Strasbourg. De ces faits, les personnels des postes IH/DEL ressentent une insécurité. Uniquement des boissons 

et des plateaux repas ont été dérobés. 



Un cadenas et une alarme sonore sont installés pour prévenir toute ouverture de cette porte annexe. 

L’ensemble des portes de la cour a été vérifié par 2 entreprises différentes afin de trouver des solutions de mise en 

sécurité . Attente d’un devis professionnel en cours avec l’éventualité de la mise en place d’une alarme  pour l’ensemble 

des portes avec sirène et report de l’alarme au service délivrance? 

Demande au personnel de nuit de repasser par le service IH/DEL  . 

Une double plainte a été déposée au commissariat avec transmission des vidéos surveillance le 16/04.Possibilité 

d’envoyer des patrouilles au besoin. 

Un rappel sera donné à l’ensemble du personnel quant à la fermeture systématique des portes sous contrôle d’accès. La 

cour ne doit pas être utilisée par le personnel ,surtout pas de nuit, c’est un endroit dédié à la logistique et dépose vélos 

uniquement. 

 

 

10. Information sur la limitation à 2 semaines de congés sur la période juillet/aout pour certains personnels, mesure 

temporaire ? 

 

Sur le site de Strasbourg, plusieurs salariés au prélèvement ont dû raccourcir leurs périodes de congés annuels sur juillet-

aôut,essentiellement du fait d’un manque de personnel. Bien que ce soit legal, les salariés s’inquiètent sur les possibilités 

futures de prendre à nouveau 3 semaines consecutives sur cette période estivale. 

Problématique : Continuité d’activité par rapport au prévisionnel . Actuellement c’est une problématique pour l’année 

2024 uniquement,pas de decision relative aux JO. 

11. Information : tension effectifs Colmar 

 

AU LABORATOIRE  IH/DEL :Absenthéisme brutal relié à  1 démission,1 départ,1 arrêt maladie et 1 décès. 

Depuis plusieurs semaines,le laboratoire fait face à un manque de personnel ,d’où la nécessité de demander du renfort de 

personnels venants d’autres sites comme de Mulhouse ou de Strasbourg. Indemnité de remplacement inopinée octroyée 

aux personnes intervenantes des autres sites. 

Retour à la normale envisagé pour septembre 2024. 

 

 

 

 

 

-AU PRELEVEMENT  : annulations de plusieurs  collectes mobiles suite à l’insuffisance de personnel. Réaffectation de ce 

personnel sur d’autres collectes du jour. 

 

 

 

 

12.La réponse législative aux arrêts du 13 septembre 2023 : acquisition et report des congés payés – 

 

La loi vient modifier le code du travail sur le régime d’acquisition et de report des CP en cas de maladie de plus de 3mois. 

 



 
 

 

 
Plusieurs salariés (8 salariés en 1 semaine)  ont d’ores et déjà réclamé leurs droits. Rétro activité 2009. 

Pour les anciens salariés qui ont quitté l’établissement,une indemnité leur sera versée, avec rétro activité de 3 ans. 

Applications en attente du national : possibilités de transférer ces jours de récupération dans le CET ?? 

 

 
12. Divers 

 

-Etude socio organisationnelle de I'IH sur un site pilote 

Report du point 

 

-Information sur le visiophone de Metz-Mercy 

Attente d’un retour de reunion entre les parties. 

 

 

CR CSE rédigé par votre équipe UNSA GEST 


